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n° 70 648 du 25 novembre 2011 

dans l’affaire x / III 

En cause : 1. x  

2. x  

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

x 

x 

 Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2011, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par x et x, qui déclarent être de nationalité arménienne, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre 

de quitter le territoire – demandeur d’asile, pris le 8 février 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 avril 2011. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. HAEGEMAN loco Me A. MOSKOFIDIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 26 novembre 2009. 

 

Le 27 novembre 2009, ils ont introduit une demande d’asile. Le 21 mai 2010, le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides a pris des décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire. Par son arrêt 52 272 du 30 novembre 2010, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers a refusé de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et a refusé de leur accordé le 

statut de protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 19 mai 2010, le premier requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers. Le 18 janvier 2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

la demande d’autorisation de séjour. Cette décision fait l’objet d’un recours devant le Conseil des 

Contentieux des Etrangers et porte le numéro de rôle 67 279. 

 

1.3. Le 8 février 2011, la partie défenderesse a pris à l’encontre des requérants, deux ordres de quitter 

le territoire – annexe 13quinquies. Ces ordres, qui constituent les décisions attaquées, sont motivés 

comme suit : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié avec protection subsidiaire a été rendue par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers en date du 03/12/2010. 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15/12/1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable. » 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante sollicite du Conseil de céans de mettre 

les dépens à charge de la partie défenderesse. 

 

2.1. En l’espèce, dans la mesure où aucun droit d’enrôlement n’était légalement dû lors de l’introduction 

du recours et n’a donc été perçu, la demande de la partie requérante est sans objet.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général 

de bonne administration (principe de motivation matérielle et de soin), du principe du raisonnable et de 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

 

3.2. Elle soutient que la partie défenderesse a pris les ordres attaqués sans avoir préalablement 

répondu à la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

précité introduite par les requérants le 11 juillet 2010. Elle ajoute que la motivation de ces décisions est 

stéréotypés et ne fait nullement référence à cette demande. Elle rappelle que la demande d’autorisation 

de séjour susvisée indiquait expressément que « [l’]interruption soudaine de l’accompagnement médical 

actuel et un retour forcé de la requérante dans son pays d’origine, représente une violation de l’article 3 

de la C.E.D.H. ». Elle conclut en la violation des dispositions visées au moyen. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Il ressort du dossier administratif que la demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, a fait l’objet d’une décision de rejet en date du 18 janvier 2011. Il a 

par conséquent été répondu aux risques spécifiques de violation allégués par la partie requérante au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et la partie défenderesse n’avait plus à y répondre. La circonstance 

que cette décision n’aurait pas été portée à la connaissance des requérants antérieurement à la 

notification des actes présentement contestés ne saurait remettre en cause la légalité de ces ordres de 

quitter le territoire. La partie requérante n’a dès lors plus d’intérêt actuel au moyen. 

 

Au surplus, le Conseil relève que les décisions attaquées mentionnent formellement leurs bases légale 

et règlementaire, et contiennent une motivation en fait qui est en adéquation avec les éléments présents 

au dossier à la date où elle a été prise. Elles constatent en substance, de manière précise et 

circonstanciée, que les demandes d’asile des requérants ont été rejetées, et que ces derniers 

demeurent dans le Royaume sans être porteur des documents requis à cette fin. Cette motivation, qui 

est conforme au dossier administratif, est correcte, suffisante et pertinente. 

 

4.2. Le moyen n’est pas fondé. 
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5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille onze par : 

 

Mme E. MAERTENS   ,  juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. MAHIELS   ,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS E. MAERTENS 


